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5. Décrire les mesures correctives qui peuvent être ordonnées par les autorités judiciaires 
et les critères, légaux ou jurisprudentiels, régissant leur utilisation: 
 
 -injonctions; 
 
 -dommages-intérêts, y compris le recouvrement des bénéfices, et frais, y compris les 

honoraires d'avocats; 
 
 -destruction ou autre mise à l'écart des marchandises portant atteinte à un droit et des 

matériaux/instruments ayant servi à leur production; 
 
 -toutes autres mesures correctives. 
 
6. Dans quelles circonstances, le cas échéant, les autorités judiciaires sont-elles habilitées à 
ordonner au contrevenant d'informer le détenteur du droit de l'identité des tiers participant à 
la production et à la distribution des marchandises ou services dont il a été constaté qu'ils 
portent atteinte à un droit, ainsi que de leurs circuits de distribution? 
 
7. Décrire les dispositions relatives à l'indemnisation des défendeurs injustement requis 
de faire ou de ne pas faire?  Dans quelle mesure les autorités et/ou les agents publics sont-ils 
responsables dans une telle situation et quelles "mesures correctives" leur sont applicables? 
 
8. Décrire les dispositions régissant la durée et le coût de la procédure.  Fournir toute 
donnée disponible concernant la durée effective des procédures et leur coût. 
 
 b)Procédures et mesures correctives administratives 
 
9. Répondre aux questions ci-dessus pour toutes procédures administratives concernant 
le fond et les mesures correctives qui peuvent résulter de ces procédures. 
 
Mesures provisoires 
 
 a) Mesures judiciaires 
 
10. Décrire les types de mesures provisoires que les autorités judiciaires peuvent ordonner, 
et le fondement juridique de ce pouvoir. 
 
11. Dans quelles circonstances de telles mesures peuvent-elles être ordonnées sans que 
l'autre partie soit entendue? 
 
12. Décrire les principales procédures applicables pour engager l'action et ordonner et 
maintenir en vigueur des mesures provisoires, en particulier les délais pertinents et les 
sauvegardes visant à protéger les intérêts légitimes du défendeur. 
 
13. Décrire les dispositions régissant la durée et le coût de la procédure.  Fournir toute 
donnée disponible concernant la durée effective des procédures et leur coût. 
 
 b) Mesures administratives 
 
14. Répondre aux questions ci-dessus pour toutes mesures provisoires administratives. 
 





IP/C/5 
Page 4 
 

 
-saisie, confiscation et destruction des marchandises en cause et des matériaux et instruments 

ayant servi à leur production; 
 
-autres. 
 
25. Décrire les dispositions régissant la durée et le coût éventuel de la procédure.  Fournir 


